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Inauguration du nouveau centre fixe ECOLAVE Rennes  

 
 
Pas moins de 800 m2 d’ateliers, 1800 m2 de terrain, dont 1000 m2 dédiés au stockage 

sécurisé de véhicules, 5 aires de préparation : le nouveau centre fixe ouvert par Clément 

SONNET, franchisé ECOLAVE Rennes, est un formidable outil de travail pour répondre à 

l’augmentation des commandes de la part des concessions automobiles du secteur.  

 

 

Un développement continu depuis 2020  

C’est en août 2020 qu’après dix années de salariat, Clément crée sa première agence 

ECOLAVE sur la zone de Vitré-Fougères. Un an plus tard, il se positionne pour reprendre la 

zone de Rennes, puis il ouvre un premier centre fixe à Cesson-Sévigné afin d’être au plus 

proche de ses clients concessionnaires du secteur. Aujourd’hui, face à l’augmentation de 

l’activité, l’équipe était trop à l’étroit. Décision est prise de déménager pour plus de confort 

et d’efficacité. 
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Un nouveau bâtiment et une aire de stockage sécurisée pour la préparation des 
véhicules  

Comme l’explique Clément SONNET, « l’objectif est d’être encore plus réactifs et qualitatifs 

dans les services apportés à nos clients. Nous préparons désormais une vingtaine de 

véhicules par jour, cela nécessite une organisation optimale ». A l’intérieur du local, chaque 

collaborateur bénéficie d’une aire de préparation, dont l’une est spécifiquement dédiée à 

la pose de céramique. Quatre autres aires de préparation sont en réserve pour faire face 

aux pics d’activité. Le confort de travail est grandement amélioré pour toute l’équipe.  

A l’extérieur, les 1000 m2 de parking clos et sécurisé par vidéosurveillance et alarme servent 

d’aire de stockage pour les véhicules avant leur préparation. Ce service répond à une 

demande croissante des concessionnaires pour plus de latitude dans les délais. Outre les 5 

personnes en charge de la préparation des véhicules, une collaboratrice est dédiée à 

l’organisation des plannings et au convoyage des véhicules, encore un service très apprécié 

des clients. 

L’inauguration a réuni 80 personnes  

Le 24 septembre, ces nouveaux locaux ont a été présentés aux invités, en présence du 

fondateur et du directeur de réseau de l’enseigne. Une belle occasion de remercier en 

toute convivialité les clients et les partenaires pour les liens privilégiés tissés au fil des 

années et pour leur confiance renouvelée, ainsi que les équipes pour leur engagement 

quotidien quant au respect de la qualité et des délais. 

« C’était un moment unique, une soirée exceptionnelle et riche en émotions » conclut le 

franchisé.  
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Ecolave, la solution écoresponsable pour le lavage et la rénovation smart repair 
de véhicules  

Ecolave utilise un procédé de nettoyage non polluant et sans rejet, les produits étant 
biodégradables à 95%, sans aérosol ni produit toxique et les lingettes en microfibres sont 
réutilisables. La méthode nécessite moins d'l L d'eau, à l'inverse d'un nettoyage 
traditionnel qui peut utiliser jusqu'à 300L.  

Les prestations proposées par Ecolave vont au-delà du lavage des véhicules, offrant une 
large diversité de prestations afin de répondre à l'ensemble des besoins des professionnels 
et des particuliers : polissage, lustrage et traitement céramique des carrosseries, 
rénovation des optiques de phares et des jantes, réparation des tissus dont les brûlures de 
cigarettes, entretien et teinture des cuirs, etc. 

Un savoir-faire unique, approuvé par les professionnels  

Équipé d'un véhicule d'intervention, le professionnel Ecolave se déplace à domicile ou sur 
le lieu de travail dans la mesure du possible, pour effectuer le lavage et l'entretien de tous 
types de véhicules : voitures, deux-roues, utilitaires, camping-cars, autocars, etc. 

Les professionnels apprécient les prestations réalisées par Ecolave, notamment les 
revendeurs de VO qui ne disposent pas d'aire de préparation des véhicules, mais aussi les 
loueurs, les gestionnaires de flotte automobiles, les PME...  

À propos d'Ecolave  

L'enseigne Ecolave, créée en 2008 par Jérémy RICHARD dans la région nantaise, est spécialisée dans le 

lavage écoresponsable et la rénovation ‘smart repair’ de véhicules. Elle intervient sur site pour les 

professionnels et à domicile pour les particuliers. Au-delà de sa technologie de lavage sans eau, Ecolave 

crée la différence sur son marché en offrant de nombreux services de smart repair, pour une offre 

globale à destination des professionnels comme des particuliers : traitement carrosserie (polissage – 

lustrage – céramique), rénovation des optiques de phares et des jantes, entretien et remise en état 

des tissus comme des cuirs. Nouveauté 2024 : la rénovation des tableaux de bord. 

Ecolave vend également sa propre gamme de produits de soins pour tous les types de véhicules, à 
destination des particuliers, en vente chez les franchisés et leurs partenaires.  

L'enseigne qui se développe en franchise depuis 2009, compte aujourd'hui une soixantaine 
d’implantations en France et des master-franchises en Suisse et au Maroc. À terme, le réseau 
envisage d'atteindre une centaine d'agences, réparties sur l'ensemble de l'hexagone. 

Pionnière en matière d’écoresponsabilité depuis ses débuts, l’enseigne s’est dotée d’une démarche 
RSE structurée et s’engage à proposer des solutions à moindre impact pour l’entretien des 
véhicules.  

L’enseigne vient d’être récompensée par deux trophées prestigieux. Nominée pour participer au 
célèbre Prix des lecteurs Auto Plus 2024, dans deux catégories, ECOLAVE a remporté le 1er Prix 
« Innovation verte de l’Année ». Ce prix récompense les meilleurs produits et services dans le 
secteur automobile. De plus, l’enseigne a été élue "Meilleure Station de Lavage Autos 2024-
2025" selon les consommateurs interrogés par l’institut INMA.  
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